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Saccage 
de l'agriculture 
française par  
l'Union européenne

Question publiée au JO  
31 octobre 2023

M. Nicolas Dragon alerte M. le ministre 
de l'agriculture et de la souveraineté 
alimentaire sur le saccage de l'agri-
culture française orchestré par l'Union 
européenne, à travers son principal or-
gane exécutif qu'est la Commission eu-
ropéenne, qui profite de la guerre en 
Ukraine pour mettre en péril et affaiblir 
encore davantage l'indépendance de 
la France en matière agricole. 

En effet, depuis le début du conflit rus-
so-ukrainien, on observe une véritable en-
volée des importations à bas coût en pro-
venance d'Ukraine sur le sol européen. Pour 
prendre l'exemple éloquent des importations 
de volailles, lors du premier semestre de l'an-
née 2023, leur nombre a bondi de près de 74 
% en à peine un an sur le marché français. 

Selon l'Association nationale interprofession-
nelle de la volaille de chair (ANVOL), ce n'est 
pas moins de 15 000 à 25 000 tonnes de vo-
lailles ukrainiennes qui pénètrent chaque mois 
sur le sol européen. Ce « déferlement de pou-
lets ukrainiens », pour reprendre l'expression 
de M. Jean-Michel Schaeffer, président de 
l'ANVOL, entraîne de sérieuses perturbations 
du secteur de la volaille et plus généralement 
de la filière agricole française. 

Or cette arrivée massive de produits impor-
tés d'Ukraine ne relève évidemment pas du 
hasard. En mai 2022, la Commission euro-
péenne a mis en place diverses mesures de 
libéralisation vis-à-vis des relations commer-
ciales entre l'Ukraine et l'Union européenne. 
En clair, plus aucun frais de douanes et plus 
aucun quota pour les produits que l'Ukraine 
exporte. De même, la Commission euro-
péenne a décidé de supprimer toute res-
triction des importations de céréales vers 
les pays membres de l'Union européenne.  
 
 
 

Encore plus préoccupant, l'Ukraine n'étant 
pas membre de l'Union européenne, celle-ci 
n'est pas tenue de respecter les règles com-
munautaires auxquelles sont soumis les États 
membres, que ce soit en matière de bien-être 
animal ou d'utilisation d'antibiotiques. 
Cela permet donc à l'Ukraine de vendre ses 
produits deux à trois fois moins cher que les 
producteurs français. Enfin, compte tenu de 
sa proximité géographique, à la différence 
d'autres pays exportateurs de productions 
agricoles, l'Ukraine peut submerger le mar-
ché français de produits frais, logiquement 
très prisés par les consommateurs. Ainsi, une 
inquiétude légitime grandit de plus en plus 
chez les agriculteurs français, qui se voient 
être confrontés à une concurrence déloyale 
dont ils ne savent vraiment pas comment s'en 
sortir. Si bien évidemment, il n'est pas ques-
tion de retirer le soutien au peuple ukrainien 
ni encore moins de minimiser la situation dra-
matique que rencontre l'Ukraine dans cette 
guerre dont elle est la victime, il semble tou-
tefois nécessaire de mettre en garde et d'ap-
porter une forme de prudence quant à la mise 
en péril du peuple français. 

Les agriculteurs sont ceux qui nourrissent les 
Français. Il est du devoir de chacun d'appor-
ter, en plus du respect évident que chaque 
homme mérite, toute l'attention légitime que 
ceux-ci requièrent. Il en va de l' indépen-
dance nationale en matière agricole et donc 
de la souveraineté alimentaire du pays. Par 
conséquent, il l'interroge sur ce qu'il compte 
mettre en œuvre pour protéger les agricul-
teurs français face à cette menace que re-
présente la concurrence déloyale en prove-
nance d'Ukraine, savamment organisée par 
une Union européenne qui tente par tous les 
moyens d'affaiblir les nations et ébranler leur 
souveraineté, notamment en matière alimen-
taire et donc agricole.
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En soutien à l'économie ukrainienne face à la guerre d'agression russe, l'Union européenne (UE) 
a libéralisé, avec le soutien du Gouvernement français, ses échanges avec l'Ukraine depuis le 4 
juin 2022 pour une durée initiale d'un an. Le 6 juin 2023, le règlement (UE) 2023/1077 a prolongé 
la libéralisation d'une année supplémentaire soit jusqu'au 5 juin 2024. 

Il est à noter que la Commission européenne a réduit la durée de reconduction des mesures 
de libéralisation commerciale par rapport à ce qu'elle envisageait initialement, notamment à la 
demande de la France. L'ouverture des échanges avec l'Ukraine a entraîné des augmentations 
significatives des importations de plusieurs produits agricoles ukrainiens dans l'UE, dont les cé-
réales et la viande de volaille. 

Concernant les céréales (principalement maïs et blé), si l'augmentation des importations en pro-
venance d'Ukraine a été significative pendant le deuxième semestre de 2022 (+ 216 % entre 
juillet et décembre 2022, soit 10,6 millions de tonnes importées) puis sur les 10 premiers mois 
de 2023, les importations de blé étaient néanmoins inférieures, en octobre 2023, à celles du pic 
atteint en octobre 2022. Cette augmentation des importations résulte pour une large part de la 
mise en place des couloirs de solidarité qui visent à exporter les grains ukrainiens vers les pays 
qui en ont besoin hors UE. Par ailleurs, les augmentations d'importation de maïs en provenance 
d'Ukraine sont principalement liées aux conditions climatiques (sécheresse en France, Roumanie, 
Hongrie notamment) et à la mauvaise récolte de 2022, l'UE étant de manière générale déficitaire 
en maïs. 

La Commission européenne considère que le marché européen des céréales reste stable, mais 
le Gouvernement demeure particulièrement vigilant et a demandé à la Commission européenne 
de renforcer le suivi des importations ukrainiennes.  Concernant la viande de volaille, la part des 
importations ukrainiennes dans les importations européennes est en augmentation, passant de 
13 % en 2021 à 29 % entre septembre 2022 et octobre 2023 (2e fournisseur de l'UE, dépassant 
le Royaume-Uni et la Thaïlande mais restant derrière le Brésil). Comme pour les céréales, le 
Gouvernement a également demandé à la Commission européenne de renforcer le suivi des im-
portations de viande de volaille ukrainiennes.  La hausse des importations de viande de volaille 
ukrainienne dans l'UE du fait de la libéralisation tarifaire est indéniable. Elle doit toutefois être 
relativisée au regard du niveau de production, d'exportations et d'importations européennes et 
du niveau des prix européens qui ont fortement augmenté depuis le début de l'année 2022 par 
rapport à 2021 et 2020. Si on constate une tendance baissière depuis mai 2023, les prix observés 
en octobre 2023 sont stables par rapport à octobre 2022. La hausse des importations de viande 
de volaille participe d'une tendance générale d'augmentation de l'ensemble des importations 
européennes, dans laquelle les importations ukrainiennes semblent, à ce stade, davantage avoir 
remplacé des importations en provenance d'autres pays (Royaume-Uni principalement) que s'être 
substituées à la production domestique européenne. La filière française de viande de volaille est 
en déficit structurel de production pour couvrir la consommation intérieure. Entre 2018 et 2022, 
la France a exporté en moyenne 457 000 tonnes équivalent carcasse (téc) de viande de volaille 
par an (55 % à destination de l'UE) et importé en moyenne 699 000 téc de viande de volaille par 
an (93 % originaires de l'UE).

Il convient également de rappeler le contexte particulier de production en forte baisse en France 
et dans d'autres pays de l'UE en 2022 et 2023, la filière ayant été frappée de plein fouet par les 
épisodes d'influenza aviaire hautement pathogène. Face à cette situation, l'État a accompagné 
la filière grâce au volet agricole du plan de relance et les dispositifs d'indemnisation massifs re-
latifs aux crises influenza aviaire. Concernant les conditions d'importation de viande de volaille 
d'Ukraine, les produits agricoles ukrainiens qui rentrent sur le territoire de l'UE doivent respecter, 
au même titre que l'ensemble des produits agricoles importés dans l'UE, les normes de com-
mercialisation européennes qui préservent la santé et la sécurité des consommateurs européens. 
Toutefois, la meilleure application des normes de production européennes aux produits importés 
constitue une priorité du Gouvernement, a fortiori dans la perspective de l'élargissement de l'UE 
à l'Ukraine. 

Texte de la réponse
le 16 Janvier 2024
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Le ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire est particulièrement vigilant à ce que 
l'Ukraine rapproche sa législation de celle de l'UE, notamment concernant la production de viande 
de volaille. S'agissant en particulier de l'utilisation des antibiotiques en élevage, des étapes impor-
tantes ont été franchies depuis la présidence française de l'UE. Sur les mesures miroirs, le règlement 
(UE) 2019/6 du 11 décembre 2018 relatif aux médicaments vétérinaires est entré en application le 
28 janvier 2022. L'article 118 de ce texte prévoit que l'interdiction de l'utilisation d'antimicrobiens 
favorisant la croissance ou le rendement des animaux et d'antimicrobiens réservés au traitement 
de certaines infections chez l'homme s'applique aux produits importés, en interdisant l'importation 
depuis les pays tiers d'animaux et de produits animaux ayant reçu de tels antimicrobiens. 

Toutefois, pour que cet article entre en application de manière effective, des actes secondaires 
doivent encore être adoptés par la Commission européenne. Un premier acte délégué a été publié 
en mai 2023. De plus, un premier acte d'exécution a été notifié à l'organisation mondiale du com-
merce et le Gouvernement continue à insister auprès de la Commission européenne pour obtenir la 
publication du deuxième acte d'exécution dans les plus brefs délais. 

Dans cette attente, le Gouvernement a renouvelé, le 2 mars 2023, l'arrêté interministériel portant 
suspension d'introduction, d'importation et de mise sur le marché en France de viandes et produits 
à base de viande issus d'animaux provenant de pays tiers à l'UE et ayant reçu des médicaments 
antimicrobiens pour favoriser la croissance ou augmenter le rendement. Le ministre de l'agriculture 
et de la souveraineté alimentaire reste très attentif à la situation des filières agricoles et alimentaires 
françaises et continue à demander à la Commission européenne de rester vigilante à travers son 
suivi rapproché des flux commerciaux en provenance d'Ukraine pour ces filières
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M. Nicolas Dragon alerte M. le ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur les dégâts de gibiers sur les parcelles 
agricoles. En effet, depuis plusieurs mois, M. le député est inter-
pellé par bon nombre d’agriculteurs concernés par des dégâts de 
gibiers sur des parcelles agricoles situées sur la circonscription, 
qu’il représente à l’Assemblée nationale. 

Des dégâts particulièrement importants sont ainsi constatés couramment et 
M. le député a pu à plusieurs reprises s’en rendre compte, cela encore récem-
ment. Cette situation met clairement en danger les revenus des agriculteurs 
et maraîchers qui dépendent de la bonne tenue de leur récolte. Pour récolter, 
il ne faut pas qu’il y ait de destruction. 

Or, bien que les chasseurs fassent ce qu’ils peuvent pour réduire la nuisance, 
cela ne suffit pas, compte tenu de la prolifération notamment exponentielle 
de sangliers et de chevreuils, très friands des cultures agricoles. C’est une véri-
table calamité. À la fois nationale, mais aussi pour le département de l’Aisne ; 
les témoignages se multiplient. M. le député rappelle que la souveraineté 
alimentaire nationale dépend uniquement de la production des agriculteurs 
français. Ils y passent du temps, cela leur coûte de l’argent : sur le plan de 
la consommation des énergies fossiles, par exemple, un tracteur consomme 
environ 18 litres de gasoil par hectare.

Aucune profession ne tolérerait de voir son travail saccagé après tant d’ef-
forts. Le travail de la terre est parmi les plus difficiles. Seul celui qui ne l’a ja-
mais pratiqué ne peut pas le savoir. Enfin, les indemnisations potentiellement 
versées par la Fédération des chasseurs, bien qu’elles existent, sont loin de 
compenser les efforts, le temps passé ainsi que le désarroi. En conséquence, 
M. le député souhaiterait connaître les dispositions prises pour lutter contre 
cette calamité, sur le plan départemental et national. Dans le cas contraire, il 
souhaiterait connaître les intentions de l’État en la matière, pour si ce n’est y 
mettre un terme, au moins la réduire par tous les moyens autorisés.

Question publiée au JO  
le 04 juillet 2023

Dégâts de gibiers sur les parcelles agricoles 
dans le département de l’Aisne.
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M. Nicolas Dragon appelle l’attention de M. le ministre de la transition écolo-
gique et de la cohésion des territoires sur les conditions dans lesquelles sont 
réalisés les contrôles menés par l’Office français de la biodiversité (OFB) sur les 
pratiques des agriculteurs français. En effet, si la pertinence de l’existence de 
contrôles entrepris par l’OFB, qui est au coeur de l’action pour la préservation 
du vivant et dont le rôle est de lutter contre l’érosion de la biodiversité, n’est 
clairement pas à remettre en question, il n’en demeure pas moins que l’on ne 
peut pas en dire autant de la manière dont ceux-ci sont réalisés, manière qui 
interroge tout de même beaucoup.

Car ce que les agriculteurs français reprochent à l’OFB, c’est que celle-ci, aussi appelée 
« police de l’environnement », tend à laisser penser, par la pression très insistante qu’elle 
exerce sur le monde agricole, que ces derniers effectueraient mal leur travail en portant 
atteinte à l’environnement. Cela, alors qu’en réalité les agriculteurs sont, pour l’immense 
majorité sinon l’intégralité de ces derniers, formés à utiliser des méthodes propres, rigou-
reuses et respectueuses de la biodiversité et de l’environnement. On comprend donc alors 
leur grand étonnement voire leur vexation à l’égard du sentiment qu’ils partagent d’être 
parfois, si ce n’est souvent, traités comme des « bandits ». 

D’autant plus, compte tenu des conditions dans lesquelles sont effectués ces contrôles, 
avec une méconnaissance flagrante des pratiques agricoles, une application étonnamment 
différenciée de la réglementation selon les territoires et même une directive de présomp-
tion de culpabilité induite par « l’arrêté abeilles ». 

Or il apparaît essentiel que l’OFB, à rebours de ce que décrivent les agriculteurs sur le 
terrain, soit perçu, non comme un organe répressif et déconnecté qui cherche à pointer 
du doigt les mauvais agriculteurs, mais au contraire comme un vecteur d’échanges, qua-
si-pédagogique, qui viendrait expliquer au besoin les comportements à adopter, si tant est 
qu’ils ne soient pas déjà appliqués. Ainsi et pour toutes ces raisons, en sa qualité de député 
de l’Aisne, territoire éminemment agricole, il lui demande ce qu’il compte mettre en oeuvre 
pour veiller à ce que les conditions de contrôles des agents de l’OFB soient réalisés dans 
de bien meilleures conditions et surtout des conditions bien plus correctes vis-à-vis du tra-
vail d’arrache-pied et tristement ingrat que réalisent les agriculteurs, ceux qui nourrissent 
les Français et sont garants de la souveraineté alimentaire nationale.

Question publiée au JO  
le 30 mai 2023

Conditions des contrôles  
des agriculteurs par l'OFB.
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Conférence annuelle 
de la Confédération  
des Betteraviers de 
l’Aisne - sept. 2022

Tournée des 
vendanges dans 
le sud de l’Aisne 
- sept. 2022
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Comice agricole de 
Rozoy-sur-Serre
mai 2023

Foire de Châlons  
au côté  
de Jordan Bardella
sur le stand de FNSEA
sept. 2023

Avec les Jeunes  
Agriculteurs
- sept. 2023
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Session de la chambre de 
l’Agriculture de l’Aise au 
Conseil départemental - 
29 sept. 2023

A la rencontre  
de nos agriculteurs 
français et axonais.
Esplanade des Invalides
Paris - 8 février 2023

Avec les Jeunes
Agriculteurs au
Village Gourmand
et du terroir -
9 décembre 2023
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Question publiée au JO  
le 14 février 2023

M. Nicolas Dragon alerte M. le  
ministre de l'agriculture et de la  
souveraineté alimentaire sur la suite 
de la décision de la Cour de jus-
tice de l'Union européenne (CJUE) 
du 19 janvier 2023. M. le ministre 
a tenu récemment une réunion au 
ministère avec les représentants 
de la Confédération générale des 
planteurs de betteraves (CGB) et de 
l'interprofession betterave-sucre.
 

M. le ministre a indiqué qu'une nouvelle dé-
rogation pour utiliser des semences de bet-
teraves traitées avec des néonicotinoïdes 
ne sera pas accordée en 2023, sur la base 
de l'analyse juridique de la décision de la 
CJUE. En l'absence d'alternatives efficaces 
déployables en 2023 - qu'elles soient issues 
du Plan national de recherche et d'innova-
tion (PNRI) ou non - la filière se retrouve au 
pied du mur. En effet, la catastrophe sani-
taire de 2020 est toujours dans les esprits, 
avec une perte moyenne de rendement de 
30 % au niveau national, les exploitations 
les plus touchées ayant perdu jusqu'à 70 % 
de leur récolte, dans certaines régions. 

Crise 
de la betterave sucrière.

À un mois des semis de betteraves, 
c'est une immense déception pour 
toute la filière qui plonge les bettera-
viers dans un grand désarroi. En l'ab-
sence de solutions efficaces, les sur-
faces risquent de baisser sensiblement. 
Au-delà de prolonger le PNRI, M. le mi-
nistre s'est engagé à étudier un dispo-
sitif d'indemnisation des pertes dues à 
la jaunisse : c'est une nécessité absolue 
pour rassurer les planteurs, à condition 
que ces pertes soient totalement prises 
en charge et de n'avoir ni franchise, ni 
plafonnement des aides. 
Dans le département de l'Aisne, l'agri-
culture est la première économie avec 
près de 40 000 emplois directs et in-
directs. La culture de la betterave fait 
vivre beaucoup de Français et exploi-
tants, l'Aisne est le premier départe-
ment producteur de sucre de France. 
M. le ministre doit mettre en oeuvre 
tous les moyens pour garantir la sou-
veraineté alimentaire française en actes 
forts qui garantiront cette souveraine-
té. Il lui demande quelles sont les pers-
pectives à ce sujet.
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Texte de la réponse
le 2 mai 2023

Le Gouvernement a pris acte de la décision rendue le jeudi 19 janvier 2023 
par la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) excluant l'utilisation des 
néonicotinoïdes (NNI) pour les semences et le droit de déroger à l'interdiction 
européenne dans le cadre de l'article 53 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, du 21 octobre 2009. Par conséquent, au-
cune nouvelle dérogation autorisant l'utilisation des NNI pour les semences de 
la campagne 2023 n'a été accordée. Dès 2020, le Gouvernement avait mis en 
place un plan national de recherche et d'innovation (PNRI) sans précédent de 
plus de 20 millions d'euros face à la menace de la jaunisse. Ce plan a permis de 
coordonner un important effort de recherche autour de la filière afin d'apporter 
des solutions alternatives techniquement et économiquement viables pour sor-
tir des NNI en 2024. La décision de la CJUE est venue percuter ce programme 
de travail établi pour 3 ans et provoque des inquiétudes légitimes chez les plan-
teurs, sucriers et semenciers sur la campagne des semis de mars 2023.

Elle oblige la France à s'adapter pour la troisième et dernière année, l'État sera 
en soutien de la filière pour y parvenir. Dès le 23 janvier 2023, conscients des im-
pacts qu'emporte l'arrêt de la CJUE pour la campagne betteravière, le ministre 
a reçu les professionnels de la filière afin d'échanger avec eux sur la situation. 
Le 9 février 2023, il a annoncé avec la filière le déploiement d'un plan d'actions 
afin de garantir une production suffisante de betteraves en 2023 et l'approvi-
sionnement de l'ensemble de la filière sucre française. Dans ce cadre, afin que 
les producteurs ne pâtissent pas d'une distorsion de la concurrence, une action 
est menée à l'échelle européenne, afin de s'assurer que la décision de la CJUE 
soit uniformément appliquée par l'ensemble des pays de l'Union européenne. 
De plus, le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire a demandé, 
lors du Conseil européen « agriculture et pêche » du 30 janvier 2023, le déclen-
chement d'une clause de sauvegarde permettant d'interdire l'importation de 
produits traités avec des néonicotinoïdes. 

En outre, ce plan d'actions vise à déployer rapidement des mesures de protec-
tion des cultures. À cette fin, de nouveaux itinéraires techniques ont été élabo-
rés en liaison avec les professionnels et selon les recommandations du PNRI. Ils 
seront mis à disposition des producteurs via l'institut technique de la betterave 
et pourront être utilisés en cas de jaunisse dès le printemps 2023. En parallèle, 
toutes les solutions immédiatement disponibles, issues du PNRI, concernant no-
tamment l'utilisation des plantes compagnes sont mises en œuvre par la profes-
sion. À des fins préventives, des mesures ambitieuses de gestion des réservoirs 
viraux sont à l'étude et un plan d'actions et de surveillance sur la gestion de ces 
réservoirs sera présenté prochainement. Les modèles de prévision des vols de 
pucerons issus des travaux du PNRI seront déployés prochainement. 

Enfin, une aide sera accessible aux planteurs en cas de pertes liées à un épisode 
de la jaunisse au cours de l'année 2023. Le Gouvernement a demandé l'activa-
tion d'une mesure de crise européenne et engagé le travail de construction du 
dispositif, en lien avec la Commission européenne.



12 Suivez mon actualité sur www.nicolas.dragon.com 

M. Nicolas Dragon alerte M. le ministre de l’agriculture et 
de la souveraineté alimentaire sur les grandes difficultés 
rencontrées par nos agriculteurs français. En effet, cela 
fait des années voire des décennies maintenant que nos 
agriculteurs sont frappés par de lourdes difficultés éco-
nomiques les obligeant à se serrer toujours davantage la 
ceinture ; difficultés allant jusqu’à mettre en péril notre 
filière agricole toute entière.

À titre d’exemple, si le département de l’Aisne, dont M. Nicolas 
Dragon est issu, demeure toujours aujourd’hui un territoire émi-
nemment agricole, celui-ci a connu une véritable dégringolade de 
son nombre d’exploitations agricoles sur son sol, passant de plus 
de 8000 en 1998 à environ 4700 aujourd’hui, soit une disparition 
de près de 42 % des exploitations en à peine 25 ans.

Si ces difficultés ne constituent évidemment pas la seule cause de 
cette triste évolution, il est tout aussi clair que ces dernières n’ont 
pas contribué à empêcher ni même à freiner le déclin de notre filière 
agricole. Comme bon nombre d’effets, ceci est la conséquence de 
choix politiques toujours plus désastreux, et aussi en l’occurence 
du manque d’aide apportée à nos agriculteurs, notamment les plus
jeunes, qui sont en outre frappés en ce moment même par une 
hausse des taux d’intérêt qui les contraint très sérieusement dans 
leurs investissements et donc leur projet d’installation.

Si nous ne faisons rien, ce sont des centaines et des milliers de 
jeunes agriculteurs qui n’auront pas la possibilité de s’installer et 
de lancer leur activité, ce qui va d’autant plus aggraver la situation 
terrible à laquelle nous faisons face. Cela, sans même évoquer la 
niche fiscale pour le gazole dont bénéficient les agriculteurs que le 
gouvernement, si l’on en croit les annonces qui sont faites dans les 
médias, souhaiterait raboter afin de faire des économies.
Par conséquent, M. Nicolas Dragon demande au ministre de l’agri-
culture et de la souveraineté alimentaire ce qu’il compte faire pour 
venir en aide à nos agriculteurs, qui sont les réels dépositaires et
continuateurs de la souveraineté alimentaire de notre pays.

Difficultés rencontrées  
par nos agriculteurs français

Question publiée au JO  
le 3 octobre 2023


